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Délibération relative aux attributions des PCA portant sur 
l’exercice 2019 / 2020 

 
 

 

Primes de Charges Administratives 
 

Les montants d’attribution des PCA, soumises à la validation du Conseil d’Administration, n’ont fait 
l’objet d’aucune revalorisation depuis 10 ans.  
L’équipe présidentielle propose au CA une revalorisation pour les fonctions ci-dessous en gras et 
italique, revalorisation qui permettra à l’établissement de se rapprocher des montants moyens 
pratiqués par les autres universités de même taille.  
Pour les autres fonctions, les montants antérieurs demeurent. 
 
 

Primes de charges administratives : Montant annuel en € 

Vice-présidents des 3 conseils 7 500 / 9000 

Vice-présidents délégués 4 500 / 5 000  

Directeur de Cabinet 1 500  

Chargés de missions  1 500 

Directions UFR  4 500 / 5 000  

Directions-adjointes UFR  2 000 / 2 500 

Direction CFA 2 000  

Directions départements IUT 1 500 

Direction des PUB 1 500 

Direction du DEFLE 1 500 / 2 500 

Directions des Départements Transversaux  1 500 

Direction antenne d’Agen 1 500 

Direction de la MSHA 610 / 1 500 

 
 
 
 
 


